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Durée des réalisations: 
Novembre 2025 - Avril 2026



Dans le cadre du projet « Divercités », consacré au thème de la forêt et
programmé du 13 au 26 avril 2026, la Ville de Cestas a confié à l’artiste
bordelais Ronan Charles la réalisation de quatre sculptures sur arbres
morts.
Ces œuvres s’inscrivent dans une balade artistique et contée, imaginée
en collaboration avec Laetitia, animatrice nature de la Ville, et les
enfants des centres de loisirs.
 L’ensemble (sculptures, balade et conte) sera dévoilé au public à partir
du lundi 13 avril 2026, lors du lancement de l’opération « Divercités ».

Afin de permettre à l’artiste de travailler dans de bonnes conditions, un
périmètre de sécurité a été mis en place. 

Merci de ne pas le franchir et de respecter la zone pour garantir la
bonne réalisation des œuvres.

D’ici là, ouvrez l’œil : vous croiserez peut-être Ronan à l’œuvre, sculptant
sur place et partageant sa passion !
La Ville de Cestas vous remercie de votre compréhension et vous donne
rendez-vous dès le 13 avril pour découvrir ces créations et le conte qui les
accompagne.

L’artiste : 

Ronan Charles est un sculpteur, plasticien et
vidéaste, diplômé de l’École des arts de la
Sorbonne. Artiste sensible à l'environnement
et qui donne par son art, une seconde vie à
des souches d'arbres morts et vouées à la
destruction.

+infos : https://www.ronan-charles.com/

P R O J E T  D E  C O M M A N D E

Cette initiative s’inscrit dans une démarche de valorisation du
patrimoine naturel de la commune
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